H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 25 septembre 2005 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3549 phase 2,

Demande relative à la modification des tarifs et conditions de        transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2005;

Demande de reconnaissance de statut d’expert

Chère consoeur,

Suite à la demande de la Régie en date du 17 août 2005, le RNCREQ désire informer la Régie qu’il demande la reconnaissance de statut d’expert pour M. Philip Raphals et ce, à titre d’expert en réglementation des réseaux de transport (tarifs et conditions).

L’expertise de M. Raphals sur ce sujet a commencé à se développer pendant la période 1996-98, dans le cadre de ses travaux à l’égard de la restructuration des marchés énergétiques.  Il est bien connu que la réglementation du transport est au cœur de l’ouverture des marchés d’électricité.  Or, ses travaux sur ce sujet, dont notamment la rédaction d’une étude majeure, Ouverture des marché de l’électricité au Québec – Options, impératifs d’une réelle concurrence et conséquences pour les prix (Option consommateurs, 1997) et d’un rapport pour la Commission de l’économie et du travail de l’Assemblée nationale, La restructuration des marchés de l’électricité, la même année, l’ont amené, dans un premier temps, à étudier la réglementation des réseaux de transport et, dans un second temps, à acquérir son expertise sur ce sujet.  

Pendant la période 1998 à 2001, M. Raphals a approfondi ses connaissances et son expertise en travaillant étroitement sur cette question avec deux experts renommés, soit M. Peter A. Bradford, ancien président des Public Service Commissions de New York et du Maine, et feu Ellis O. Disher, ancien directeur d’analyses stratégiques pour United Illuminating (Connecticut).  M. Disher a également joué un rôle clé dans l’évolution de NEPOOL, notamment à l’égard de son tarif de transport.  Ces trois experts ont produit conjointement un rapport d’expert dans le cadre du dossier R-3401-98, dont M. Raphals est l’auteur principal.  Ce rapport, ainsi que les nombreux témoignages oraux de M.Raphals qui l’ont suivi, traitait en grande partie des tarifs et conditions applicables au réseau québécois de transport, notamment dans le contexte de l’ouverture des réseaux américains par la FERC, qui a servi de modèle pour les Tarifs et conditions applicables à TransÉnergie.  Tout au long de cette collaboration, M. Raphals, bien qu’il ait profité de cette collaboration pour approfondir son expertise au niveau nord américain, a traité d’égal à égal avec ses collègues, dû entre autre à la spécificité de son expertise en matière québécoise. 
Entre 2002 et 2004, l’expertise de M. Raphals lui a permis d’obtenir un mandat de l’Organisation latinoaméricaine de l’énergie (un organisme multi-latéral) pour produire un rapport détaillé sur l’évolution des marchés concurrentiels en Amérique du nord. Ce mandat qu’il a complété en en collaboration avec M. Bradford, lui a permis d’étaler en détail ses connaissances sur l’ouverture des réseaux de transport dans les différentes juridictions nord américaines
.  Pendant cette période, il a également produit un rapport d’expert, déposé à la Régie dans le cadre du dossier R-3493-02
.

Finalement, en 2005, l’expertise de M Raphals sur la réglementation des réseaux de transport (tarifs et conditions), a été reconnue par sa nomination à titre de Senior Policy Advisor par le cabinet juridique de Scott Hempling, à Washington DC.  Il s’agit d’un cabinet prestigieux spécialisé en droit de l’énergie, qui compte parmi ses clients des dizaines de régulateurs et instances gouvernementales, et qui est souvent appelé à plaider des causes devant la FERC et devant des tribunaux supérieurs, notamment sur les questions de transport
.

M. Raphals est donc un expert québécois dont l’expertise est maintenant reconnue au États-Unis et à l’international.  Le RNCREQ demande à la Régie de lui reconnaître ce statut d’expert en réglementation des réseaux de transport (tarifs et conditions), dans le présent dossier.  Vous trouverez joint à la présente son  C.V. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.

c.c. 
Me Morel (H.Q) 


Jean Lacroix


Intervenants (liste couriel)

1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678








helenesicard@sympatico.ca











�  Le rapport est disponible sur le site d’OLADE à � HYPERLINK "http://www.olade.org.ec/olade/php/index.php?arb=ARB0000157" ��http://www.olade.org.ec/olade/php/index.php?arb =ARB0000157�. 


�  Ce rapport est disponible à http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3493-02/PreuveInterv3493/Preuve_RNCREQ-16sept02.pdf.  le caractère expert du travail de M. Raphals, a été reconnu dans la décision D-2003-20 sur les frais.


�  Voir � HYPERLINK "http://www.hemplinglaw.com/clients.htm" ��http://www.hemplinglaw.com/clients.htm� et � HYPERLINK "http://www.hemplinglaw.com/ experience.htm#Electric%20Industry" ��http://www.hemplinglaw.com/ experience.htm#Electric%20Industry�.





